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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 317       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - 
CH-HCO déclaré au mois de février 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-832 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR 

- CH-HCO.  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-20-00004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-317 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO (210012142), au titre de l�activité déclarée au mois

de février 2022.

7



 
ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 957 751,41 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 1 468,44 €, soit : 

 
a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 1 131,64 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 154,79 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 182,01 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de 
l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au 
titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de 
l’action sociale et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 
de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 
dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 
0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  
0€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 
162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1692 270,99 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 673 893,33 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 10 984,18 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale ; 

 
- 7 393,48 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 915 502,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 957 751,42 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 318       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré au mois 
de février 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-833 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2022, par la CPAM de Côte d'Or, est arrêtée à 55 673,16 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Côte d'Or est arrêtée à 0 €, soit : 

 
a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 
 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 
 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au 
titre de l’année 2021. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 90 085,23 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 90 085,23 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 0 € au titre des transports. 
 

  
2° 111 346,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 55 673,16 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00006

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-319 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HL P NAPPEZ MORTEAU (250000221), au titre

de l�activité déclarée au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-319        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL P NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois de février 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-834 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par l’HL P NAPPEZ MORTEAU.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 164 720,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au 

titre de l’année 2021. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0€ s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 258 909,54 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 258 909,54 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0 € au titre des transports. 

 

  

2° 329 441,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 164 720,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-320 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HL STE CROIX BAUME LES DAMES

(250000239), au titre de l�activité déclarée au

mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-230        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois 

de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-835 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 94 776,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 520,20 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 520,20 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au 

titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de 

l’action sociale et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0 € au titre de l’année 2021. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 

0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  

0€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 

162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 188 946,17 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 188 749,68 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 196,49 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0 € au titre des transports. 

 

  

2° 189 553,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 94 776,92 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-321        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois de février 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-836 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par l’HOPITAL RURAL ORNANS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 76 215,25 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au 

titre de l’année 2021. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0€ s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 63 349,27 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 63 349,27 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0 € au titre des transports. 

 

  

2° 152 430,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 76 215,25 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-322        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH MOREZ déclaré au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-837 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le CH MOREZ.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 73 989,41 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des dépenses 

de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour 

les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au titre de l’année 

2021. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0€ s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 116 461,51 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 116 072,87 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 388,64 € au titre des transports. 

 

  

2° 147 978,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 73 989,42 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-323        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au 

mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-838 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 199 469,09 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 93 317,70 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 93 317,70 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 398 938,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 199 469,08 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-324        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de 

février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-839 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par l’HOPITAL RURAL DE LORMES.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 88 059,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HOPITAL RURAL DE LORMES 
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I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 128 034,16 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 128 034,16 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 176 119,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 88 059,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-325        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 
mois de février 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-840 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 465 533,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 678,98 €, soit : 

 
a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 678,98 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 
 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 
 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au 
titre de l’année 2021. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 651 895,54 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 641 414,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 10 481,54 € au titre des transports. 
 

  
2° 931 067,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 465 533,92 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 326        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au 
mois de février 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-841 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 468,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à -8 799,69 € (montant négatif), soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 339,69 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
g) 399,43 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

j) -9 538,81 € (montant négatif) au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 
même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
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HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  
0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 798 638,29 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 786 076,02 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 543,93 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 12 018,34 € au titre des transports. 
 

  
2° 960 936,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 480 468,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 327       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 
au mois de février 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-842 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 167 226,84 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 0 €, soit : 

 
a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 
 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 
 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de 
l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au 
titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de 
l’action sociale et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 
de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 
dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 
0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  
0€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 
162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 76 476,89 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 76 332,09 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 144,80 € au titre des transports. 
 

  
2° 334 453,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 167 226,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-04-20-00016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-328 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE -

HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée

au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-328        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL déclaré au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-843 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 146 556,75 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au 

titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de 

l’action sociale et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0 € au titre de l’année 2021. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 

0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  

0€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 

162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 221 789,45 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 221 499,86 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 289,59 € au titre des transports. 

 

  

2° 293 113,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 146 556,75 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-329 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l�activité déclarée au

mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-329        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 

mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-844 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 114 550,13 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au 

titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de 

l’action sociale et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0 € au titre de l’année 2021. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 

0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  

0€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 

162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 233 679,22 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 233 017,77 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 661,45 € au titre des transports. 

 

  

2° 213 588,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 119 129,09 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-330        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 

mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-845 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 174 163,42 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à -321,40 € (montant négatif), soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) -321,40 € (montant négatif) au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et 

f, dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au 

titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de 

l’action sociale et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0 € au titre de l’année 2021. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 

0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  

0€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 

à 0 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 

162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 326 512,09 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 325 949,69 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 562,40 € au titre des transports. 

 

  

2° 304 697,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 152 348,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568),

au titre de l�activité déclarée au mois de février

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-331        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-846 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 198 447,84 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 175 052,42 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 175 052,42 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 396 895,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 198 447,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-332        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de 

février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-847 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

février 2022, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 130 263,34 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2021 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0 € au titre de l’année 2021. 
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HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au 

titre de l’année 2021. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0€ s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 253 320,29 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 253 320,29 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0 € au titre des transports. 

 

  

2° 260 526,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 130 263,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 333       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CH D'AVALLON déclaré au mois de février 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-848 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le CH D'AVALLON.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2022, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 553 575,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 3 222,54 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 1 351,56 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
g) 1 790,57 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2021 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

j) 80,41 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 201,95 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 914 206,66 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 894 492,78 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 10 954,48 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale ; 
 

- 8 759,40 € au titre des transports. 
 

  
2° 1 107 151,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 553 575,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 334        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 
mois de février 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-849 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2022, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 800 879,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 2 829,10 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 2 829,10 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 1 262,87 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
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CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 

 
 

 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-20-00022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-334 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l�activité déclarée au mois de février 2022. 94



ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 325 486,68 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 305 546,41 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 4 130,72 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale ; 

 
- 15 809,55 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 601 759,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 800 879,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 335       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de février 
2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-850 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2022 par l’HOPITAL DE TONNERRE.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 508 035,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 
même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
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HOPITAL DE TONNERRE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée à  
0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2022, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 836 914,52 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 828 998,33 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 7 916,19 € au titre des transports. 
 

  
2° 1 016 071,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de février 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 508 035,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ANNEXE 1 
 

MEMBRES DU COMITE DEPARTEMENTAL DE L’AIDE MEDICALE URGENTE, 
DE LA PERMANENCE DES SOINS ET DES TRANSPORTS SANITAIRES 

« CODAMUPSTS» 
 
 
 
1. Des représentants des collectivités territoriales : 
 
a) Un conseiller départemental désigné par le Conseil Déparmental: 

 
Titulaire : Madame Maryvonne CRETIN-MAITENAZ 
Suppléante : Françoise VESPA 

 
b) Deux maires désignés par l’association départementale des maires : 

 
 Titulaire : Madame Chantal MARTIN, Maire d’Ardon 
 Suppléant : Monsieur Jean-François DEMARCHI, Maire de Chassal-Molinges 
 
 
2. Des partenaires de l’aide médicale urgence : 
 
a) Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente, un médecin 
responsable de structure mobile d’urgence et de réanimation dans le département et 
un médecin référent au sein du centre régional de régulation d’appel : 
 

Docteur Gisèle RENAUD, médecin responsable du SAMU 
Docteur Sylvain GIBEY, médecin responsable du SMUR  
Docteur Matthieu ROUSSELET, référent CRAA15 

 
b)  Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours 
et de soins d’urgence : 
 
 Monsieur Guillaume DUCOLOMB, directeur du Centre Hospitalier Jura Sud 
 
c) Le président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et 
de secours ou son représentant 
 
 Monsieur Clément PERNOT, Président du Conseil d’Administration du SDIS du Jura  
 
d) Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son 
représentant  
 
 Monsieur le Colonel Hors Classe Hervé JACQUIN 
 
e) Le médecin-chef du service départemental d’incendie et de secours  
 
 Madame le Médecin Hors Classe Annabelle CARRON 
 
f) Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours :  
 
 Capitaine Frédéric TISSERANT 
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3. Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 
 
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l'ordre des médecins : 
 
 Titulaire : Docteur Marie-Colette VUILLEMEY 
 Suppléant : Docteur Cécile SCHWETTERLE 
 
b) Quatre médecins représentants de l’union régionale des professionnels de santé 
représentant les médecins :  
 
 Titulaire : Docteur Pascal GOFFETTE 
 Titulaire : non désigné 
 Titulaire : non désigné 
 Titulaire : non désigné 
 
 Suppléant :  
 
c) Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge 
française : 
 
 Titulaire : Monsieur Frédéric BADOT 
 Suppléant : Monsieur Jérôme VIENNET 
 
d) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux 
organisations les plus représentatives au plan national des médecins exerçant dans 
les structures des urgences hospitalières : 
 
 Titulaire : non désigné 
 Suppléante : Docteur Audrey DEQUINCEY, praticien hospitalier au service des 

urgences, centre hospitalier de DOLE représentant SAMU de France 
 
 Titulaire : non désigné 
 Suppléant : non désigné 
 
e) Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national 
des médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des 
établissements privés de santé lorsqu’elles existent dans le département : 
 
 Pas de représentant dans le département pour le Syndicat des Urgentistes de 
l’Hospitalisation privée 
 
f) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins 
lorsqu’elles interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan 
départemental : 
 
 Titulaire : Docteur François DUVERNE représentant l’Association Comtoise de 

REgulation Libérale (ACORELI) 
 Suppléant : Docteur EL OUAZZANI Mohamed (ACORELI) 
 
 Titulaire : Docteur Jonathan TROUPEL, représentant de l’Association des Urgences 

Médicales de la Région de Saint-Claude   
 Suppléant : Docteur Bruno LECOQ, représentant de l’Association des Urgences 

Médicales de la Région de Saint-Claude 
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 Titulaire : Docteur Michel BENEZECH, représentant de l’Association Urgences 
Médicales de Dole 

 Suppléant : Docteur Pierre-Henri MAILHES, Association des Urgences Médicales de 
Dole 

 
 Titulaire : Docteur Arnaud DEGIEUX, représentant de l’Association des Médecins 

Libéraux de Champagnole 
 Suppléant : Docteur Eric CONSTANT, Association des Médecins Libéraux de 

Champagnole 
 
g) Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation 
publique :  
 
 Titulaire : Gilles CHAFFANGE, Directeur Centre Hospitalier Louis Pasteur de Dole, 

représentant de la Fédération Hospitalière de France 
 Suppléant : Monsieur Xavier HUARD, Directeur Adjoint Centre Hospitalier   Louis 

Pasteur de Dole, représentant de la Fédération Hospitalière de France 
 
h) Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les 
plus représentatives au plan départemental, dont un directeur d’établissement de 
santé privé assurant des transports sanitaires : 
 
 Titulaire : Monsieur Samuel VILCOT, directeur de la Polyclinique du Parc à DOLE, 

représentant la Fédération de l’Hospitalisation Privée (FHP) 
 Suppléant : Monsieur Pierre-Guillaume YEME, Directeur de la Clinique du Jura à LONS 

LE SAUNIER, représentant la Fédération de l’Hospitalisation Privée (FHP) 
 
 Titulaire : Monsieur Eric BARTHET, représentant la (FEHAP) 
 Suppléant :  
 
i) Quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan départemental : 
 
 Titulaire : Monsieur Hervé MARAUX, gérant des Ambulances Champagnolaises, 

représentant la Chambre Nationale des Services d’Ambulances (CNSA) 
 Titulaire : Monsieur Benoît ZBINDEN, gérant Allo Ambulances Alpha, représentant la 

Chambre Nationale des Services d’Ambulances (CNSA) 
 Suppléant : Monsieur Jean BALAY, gérant des Ambulances Masuyer, représentant la 

Chambre Nationale des Services d’Ambulances CNSA  
 
 Titulaire : Monsieur Yves BAILLY MAITRE gérant des Ambulances des 4 villages, 

représentant la Chambre Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP) 
 Suppléant : Monsieur Laurent PERRIN, ambulances des 4 villages, représentant la 

Chambre Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP) 
 
 Titulaire : Madame Maud DUPUIS, gérante des Ambulances DUPUIS, représentant la 

Fédération Nationale de la Mobilité Sanitaire (FNMS) 
 Suppléant : non désigné 
 
j) Un représentant de l’association départementale de transports sanitaires 
d’urgence la plus représentative au plan départemental : 
 
 Titulaire : Didier GRANDPERRET 
 Suppléant : Hervé MARAUX 
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k) Un représentant du conseil régional de l'ordre des pharmaciens : 
 
 Titulaire : Monsieur Jean-Christophe BOURGEOIS 
 Suppléant : Madame Isabelle THEVENET 
 
l) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les 
pharmaciens d’officine : 
 
 Titulaire : Mélanie BEDNAROWICZ 
 Suppléant : Rodolphe POURTIER 
 
m) Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus représentative 
au plan national :  
 
 Titulaire :  Madame Laurence PROSTDAME, représentant la Fédération des Syndicats 

Pharmaceutiques de France (FSPF) 
 Suppléant : non désigné 
 
n) Un représentant du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens dentistes :  
 
 Titulaire : Docteur Jacques MARTEL 
 Suppléant : Docteur Gilles CICOLINI 
 
o) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les 
chirurgiens-dentistes : 
 
 Titulaire : Docteur Catherine SINTUREL 
 Suppléant : Docteur Jacques MARTEL 
 
 
4. Un représentant des associations d’usagers :  
 
 Titulaire : Madame Dominique ETIEVANT, représentant le Collectif Inter-associatif de la 

Santé (CISS-FC) 
 Suppléant : non désigné 
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ANNEXE 2 
 

MEMBRES DU SOUS COMITE MEDICAL 
 
 

1. Des partenaires de l’aide médicale urgence : 
 
a) Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente dans le département : 
 

 Docteur Gisèle RENAUD, SAMU Centre Hospitalier LONS LE SAUNIER 
 
b) Un médecin responsable de structures mobile d’urgence et de réanimation dans le 
département   
 
 Docteur Sylvain GIBEY, SMUR Centre Hospitalier DOLE 
 
c) Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours : 
 
 Madame le Médecin Hors Classe Annabelle CARRON 
 
 
2. Des membres nommés sur propostion des organismes qu’ils représentent : 
 
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l'ordre des médecins : 
 
 Titulaire : Docteur Marie-Colette VUILLEMEY 
 Suppléant : Docteur Cécile SCHWETTERLE 
 
b) Quatre représentants de l’union régionale des professionnels de santé représentant 
les médecins :  
 
 Titulaire : Docteur Pierre-Henri MAILHES 
 Titulaire : Docteur Pascal GOFETTE 
 Titulaire :  
 Titulaire :  
 Suppléant :  
 
c) Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge 
française : 
  
 Titulaire : Monsieur Frédéric BADOT 
 Suppléant : Monsieur Jérôme VIENNET 
 
d) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux 
organisations les plus représentatives au plan national des médecins exerçant dans 
les structures des urgences hospitalières : 
 
 Titulaire : non désigné 
 Suppléante : Docteur Audrey DEQUINCEY, praticien hospitalier au service des 

urgences, centre hospitalier de DOLE représentant SAMU de France 
 
 Titulaire : non désigné 
 Suppléant : non désigné 
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e) Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national 
des médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des 
établissements privés de santé lorsqu’elles existent dans le département : 
 
Pas de représentant dans le département pour le Syndicat des Urgentistes de 
l’Hospitalisation privée 
 
f) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins 
lorsqu’elles interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan 
départemental : 

 
 Titulaire : Docteur Mohamed EL OUAZZANI, membre de l’ACORELI 
 Suppléant : Docteur Alain GUSCHING, membre de l’ACORELI 
 

 Titulaire : Docteur Jonathan TROUPEL, représentant de l’Association des Urgences 

Médicales de la Région de Saint-Claude 

 Suppléant : Docteur Bruno LECOQ, représentant de l’Association des Urgences 

Médicales de la Région de Saint-Claude 

 

 Titulaire : Docteur Michel BENEZECH, représentant l’Association Urgences Médicales 

de Dole 

 Suppléant : Docteur Pierre-Henri MAILHES, représentant l’Association des Urgences 

Médicales de Dole 

 

 Titulaire : Docteur Arnaud DEGIEUX, représentant de l’Association des Médecins 

Libéraux de Champagnole 

 Suppléant : Docteur Eric CONSTANT, représentant de l’Association des Médecins 

Libéraux de Champagnole 
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ANNEXE 3 
 

MEMBRES DU SOUS COMITE DES TRANSPORTS SANITAIRES 
 
 

 
1. Le médecin responsable du service d'aide médicale urgente dans le département : 
 
 Docteur Gisèle RENAUD 
 
 
2. Le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son 
représentant  
 
 Colonel Hors Classe Hervé JACQUIN 
 
 
3. Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours  
 
 Madame le Médecin Hors Classe Annabelle CARRON 
 
 
4. Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours :  
 
Titulaire : Capitaine Frédéric TISSERANT 
Suppléant : Capitaine Antoine HALGAIN 
 
 
5. Quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan départemental : 
 
Titulaire : Madame Maud DUPUIS, gérante des Ambulances DUPUIS, représentant la 
Chambre Nationale des Services d’Ambulances CNSA 
Suppléant : Monsieur Jean BALAY, gérant des Ambulances MASUYER représentant de la 
Chambre Nationale des Services d’Ambulances CNSA 
 
Titulaire : Monsieur Benoit ZBENDEN, gérant de Allo-Ambulances Alpha, représentant la 
Chambre Nationale des Services d’Ambulances CNSA 
Suppléant :  non désigné 
 
Titulaire : Monsieur Yves BAILLY MAITRE, gérant des Ambulances des 4 Villages, 
représentant la Chambre Nationale des Ambulanciers Privés FNAP 
Suppléant : non désigné 
 
Pas de représentant dans le département pour la Fédération Nationale des Artisans 
Ambulanciers FNAA 
 
 
6. Le directeur d'un établissement public de santé doté de moyens mobiles de 
secours et de soins d’urgence :  
 
 Monsieur Guillaume DUCOLOMB, directeur du Centre Hospitalier Jura Sud 
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7. Le directeur d'établissement de santé privé assurant des transports sanitaires : 
 
 Aucun dans le Jura 
 
 
 
8. Le représentant de l'association départementale des transports sanitaires 
d'urgence la plus représentative au plan départemental : 
 
 Titulaire : Didier GRANDPERRET 
 Suppléant : Hervé MARAUX 
 
 
9. Trois  membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental : 
 
a) Deux représentants des collectivités territoriales : 
 
A désigner lors de la première séance du CODAMUPS TS  
 
b) Un médecin d'exercice libéral : 
 
A désigner lors de la première séance du CODAMUPS TS  
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HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE (580780088),
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-364        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au mois 

de janvier 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
ANNULE ET REMPLACE L’ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-176 DU 18 MARS 2022 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-841 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2022 par l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

janvier 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 468,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 48 200,78 €, soit : 

 

a) 21,53 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 352,60 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 462,59 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 47 364,06 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 

€ au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 

même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
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HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2022, est arrêtée à  

0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2022, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 avril 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 349 321,23 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 342 850,03 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 543,93 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 5 927,27 € au titre des transports. 

 

  

2° 480 468,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de janvier 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-20-00014 - ARRETE RECTIFICATIF ARSBFC/DOS/PSH/2022-364 fixant le montant des

ressources d'assurance maladie dû à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE (580780088), au titre de l�activité déclarée au mois de

janvier 2022.

125



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-13-00001

ARRÊTÉ n° ARS/BFC/DA/2022-018 Portant

extension de 7 places au sein du Dispositif

d�Accompagnement Médico-Educatif (DAME) «

ARIA » pour l�accompagnement en milieu

ordinaire de personnes présentant des troubles

du spectre de l�autisme et création d�une unité

d�enseignement maternelle autisme (UEMA) de 7

places
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Arrêté n°ARSBFC/DA/2022-020 portant

actualisation du PRogramme Interdépartemental
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(PRIAC) de Bourgogne Franche Comté pour la

période 2022-2026
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une surface agricole à CHAPELLE D'HUIN (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL MARLIN Anthony
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 7 Rue de Pontarlier
Tél. : 03 39 59 55 24 25560 BOUJAILLES
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 05/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 28/09/2021 et complété le 29/09/2021 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter  une surface totale de 15ha41a06ca située sur  la commune de CHAPELLE
D’HUIN (25) au titre de l’agrandissement de l’EARL MARLIN Anthony à BOUJAILLES (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 29/09/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 29/01/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL RAGUIN CYRIL
Affaire suivie par : Amandine BAUD 1 Rue du Bief Blanc
Tél. : 03 39 59 55 25 25370 LONGEVILLES MONT D’OR
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 13/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 27/09/2021 et complété le 28/09/2021 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 82ha00a89ca située sur les communes de LONGEVILLES
MONT D’OR (25) et ROCHEJEAN (25), au titre de l’installation non aidée de Madame RAGUIN Stéphane au
sein de votre exploitation à LONGEVILLES MONT D’OR (25) ;

Votre dossier a été enregistré complet au 28/09/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 28/01/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC BLANCHOT
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 27 Rue du Chaucheux
Tél. : 03 39 59 55 24 25510 PIERREFONTAINE LES 
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  VARANS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 05/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16/09/2021 et complété le 23/09/2021 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 35ha83a32ca située sur la commune de PIERREFON-
TAINE LES VARANS (25) au titre de l’agrandissement du GAEC BLANCHOT à PIERREFONTAINE LES VA-
RANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 23/09/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 23/01/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC BUGNET
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 1 Chemin du Milieu
Tél. : 03 39 59 55 24 25340 ROCHE LES CLERVAL
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/10/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 1ha60a20ca située sur la commune de ROCHE LES CLERVAL (25) au titre de l’agran-
dissement du GAEC BUGNET à ROCHE LES CLERVAL (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 12/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2021-10-13-00011

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC CHE DES

COMBES une surface agricole à GILLEY (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-10-13-00011 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC CHE DES COMBES une surface agricole à GILLEY (25) 162



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC CHE DES COMBES
Affaire suivie par : Amandine BAUD 6 Les Combes
Tél. : 03 39 59 55 25 25650 LA LONGEVILLE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 13/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24/09/2021 et complété le 08/10/2021 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 14ha09a80ca située sur la commune de GILLEY (25), au
titre de l’agrandissement du futur GAEC CHE DES COMBES (transformation de l’EARL CHEVENEMENT en
GAEC, avec l’entrée d’un nouvel associé) à LA LONGEVILLE (25) ;

Votre dossier a été enregistré complet au 08/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 08/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES CRAILLOTS
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 1 Rue des Acacias
Tél. : 03 39 59 55 24 25110 LOMONT SUR CRETE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 21/10/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/10/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 6ha48a40ca située sur la commune de LOMONT SUR CRETE (25) au titre de l’agran-
dissement du GAEC DES CRAILLOTS à LOMONT SUR CRETE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/10/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 12/02/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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